
 

ÉVALUATION  
PROFESSIONNELLE :  
ÇA BOUGE !

Le groupe MGEN, déjà référencé 
par plusieurs ministères,  

et la CASDEN sont reconnus  
en tant que mutuelle et banque  
de la fonction publique.
Ensemble, ils accompagnent  
les agents de la fonction publique 
hospitalière pour protéger  
leur santé et les accompagner  
dans leur projet de vie.

MGEN dispose d’une parfaite 
connaissance des problématiques 
des agents hospitaliers grâce à 
sa proximité avec les personnels 
soignants des 60 établissements 
de santé qu’il gère. Ils représentent 
la moitié de ses salariés. 
Particulièrement impliqué, il a lancé 
avec l’ANACT une plateforme de 
prévention pour la qualité de vie  
au travail des acteurs de la fonction 
publique. Par une couverture santé/
prévoyance spécifique à leur métier, 
il garantit aux hospitaliers  
un accompagnement solide.

CASDEN Banque Populaire,  
banque coopérative de la fonction 
publique, représente plus  
de 1,9 million de sociétaires,  
dont 90 000 agents issus du champ 
hospitalier public qui l’ont rejointe 
ces quatre dernières années.

Valorisation des métiers hospitaliers 
et de la marque employeur, tels sont 
les enjeux RH portés par CASDEN.  
Cet engagement se traduit au 
travers des programmes courts 
« Parlons Passion » sur France 5, 
soutien à la start-up Profil Public  
et à plusieurs dispositifs de la FHF 
tels qu’Attractive Med et un outil 
digital dédié à la démarche qualité 
auprès des professionnels de santé.

Dossier « Ressources humaines » 
réalisé en partenariat avec :

Simulateur « Ségur »
L’outil de calcul  
des revalorisations salariales
Catherine Bonhomme Rédactrice en chef adjointe, Revue hospitalière de France

Les revalorisations des grilles indiciaires prévues par  
les accords du Ségur concernent un grand nombre de métiers.  
Pour aider chaque professionnel à en visualiser l’impact sur  
son traitement, la FHF lance un simulateur. Outil d’information  
et base de calcul, ce simulateur est également porteur  
d’un objectif pédagogique : conçu avec un panel de DRH hospitaliers,  
il permet aux agents de la fonction publique hospitalière  
de réaliser une projection à l’échelle de leur carrière  
à moyen terme, mais aussi de mieux comprendre les mesures  
de revalorisation du Ségur et leurs articulations.

Un échange informel entre directeurs 
des ressources humaines est à l’origine 
du projet. Comment rendre lisibles ces 
mesures ? Comment proposer aux agents 
une réponse individualisée et concrète ? 

L’idée d’un simulateur est née. Il est désormais dis-
ponible à l’adresse : www.simulateur-segur.fhf.fr

Une fonction calcul…  
mais pas seulement
Dès lors qu’il a renseigné sa situation sur le site 
dédié, chaque agent 1 a la possibilité de connaître 
ses évolutions de salaire. À partir du 1er octobre pour 
les fonctionnaires des corps et métiers des filières 
soins, médico-techniques et rééducation. À partir 
du 1er janvier 2022 pour les métiers « diététicien », 
« technicien de laboratoire » et « préparateur en 
pharmacie », dont la formation fait l’objet d’une réin-
génierie, et pour le corps des directeurs des soins, 
ainsi que pour les fonctionnaires de catégorie C.
Le gain est présenté net mensuel. « Tous les agents y 
gagnent. Au minimum un point d’indice et en moyenne 
une dizaine. Le simulateur objective cet aspect. C’est l’un 
de ses atouts », explique Amélie Roux, responsable du 
pôle Ressources humaines hospitalières de la FHF.
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Au-delà de la fonction « calcul », le simulateur vise 
à proposer une information fiable, précise et trans-
parente sur la mise en œuvre des revalorisations 
indiciaires. « Notre objectif est également pédagogique, 
précise Amélie Roux. Nous souhaitons aider chaque 
agent à comprendre sa nouvelle position sur les nou-
velles grilles salariales des métiers de la santé, et à se 
projeter dans sa revalorisation de carrière, c’est-à-dire à 
une, trois, cinq et dix années. » Et in fine à appréhender 
l’articulation des mesures entre elles.

Comment l’utiliser ?
Le simulateur fonctionne sur le principe déclaratif, à 
partir des informations renseignées par l’utilisateur ; 
corps, grade, échelon, ancienneté dans l’échelon (si 
l’agent dispose de cette information), quotité temps 
de travail/temps partiel. L‘ensemble des situations 
individuelles ont été testées par l’AP-HP et le CHU de 
Rennes. Fondé sur les taux de prélèvements sociaux 
en vigueur, l’outil n’est pas opposable.

Pour renseigner sa situation, l’agent s’appuie sur 
les éléments de sa fiche de paie – sauf l’ancienneté 
dans l’échelon, calculable à partir de la décision de 
passage dans l’échelon. Pour les informations que 
l’agent n’est pas en mesure d’apporter, la revalo-
risation est calculée a minima sans ancienneté..

Si les projections intègrent les avancements d’éche-
lons, les éventuels avancements de grade ne sont 
pas pris en compte : contrairement à un passage 
d’échelon, l’avancement à un grade supérieur n’est 
pas automatique, mais soumis à des conditions 
d’évolution déterminées par la réglementation et 
les lignes directrices de gestion de l’établissement. 
Idem pour les primes et indemnités – primes grand 
âge, indemnités de treize heures – ou encore les 
éléments variables de paie (heures supplémentaires, 
indemnités de dimanche). Enfin, toutes les revalori-
sations  n’étant pas encore effectives, une fenêtre  
avise l’utilisateur lorsque les informations liées à 
son métier ne sont pas intégrées au simulateur.

Les gains salariaux s’appliquent avec effet rétroactif 
dès lors que le reclassement entre en vigueur dans 
l’établissement. S’agissant du calcul de la retraite, 
les règles classiques prévalent.

Gratuit, évolutif et digital
Développé par la FHF avec le cabinet Colombus 
Consulting, le simulateur Ségur est un service gratuit 
accessible à tous.
Évolutif et digital, il intégrera les futures revalo-
risations. Les retours de terrain qu’apporteront 

ses utilisateurs et les DRH d’établissement seront 
étudiés et évalués, les réponses aux questions 
formulées par les établissements mises en ligne 
régulièrement. « Ce simulateur est le fruit d’un énorme 
travail des équipes de la FHF », souligne Frédéric 
Valletoux, qui ne cache pas sa fierté de voir l’ins-
titution qu’il préside jouer son rôle d’éclaireur du 
débat public, « en donnant à chacun les clés pour 
comprendre les effets des accords du Ségur ». ■

1. Les listes des corps revalorisés à partir du 1er octobre 2021 et des métiers revalorisés 
à horizon 2022, ainsi que les nouvelles grilles (catégories A et B, grilles aides-soignants/
auxiliaires de puériculture…) sont présentées sur le site du simulateur  : 
www.simulateur-segur.fhf.fr

RÉSULTATS DE LA SIMULATION 
CAS D’UN PSYCHOMOTRICIEN – GRADE 2, ÉCHELON 7,  
TROIS ANS ET HUIT MOIS D’ANCIENNETÉ, À TEMPS PLEIN
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